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Conditions
1. Le bénévole participera pendant la période suivante :
2. Heures de service :
Jours de service :
3. Services ou activités bénévoles (courte description) :
4. Les activités ou services décrits ci-dessus peuvent cesser à tout moment à la discrétion du superviseur désigné du Ministère des Richesses naturelles et des Forêts ou à la demande du bénévole.
5. Le ministère fournira ce qui suit :
•         une formation appropriée sur ses politiques relatives à l’accessibilité, la santé et la sécurité, la discrimination et la violence;
•         un accès à l’équipement de protection individuelle (EPI) requis ou des directives à ce sujet.
6. Le remboursement des dépenses se fera comme suit :
7. Le matériel, l’équipement ou les services fournis au bénévole par le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts sont les suivants :
L’équipement indiqué ci-dessus est la propriété du Ministère des Richesses naturelles et des Forêts et doit lui être retourné sur demande.
8. Le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts a souscrit une police d’assurance contre les accidents au nom des bénévoles, et ce, pour tous les programmes du ministère. Les critères d’admissibilité à la police sont restrictifs et les prestations sont assez limitées.The Ministry of Natural Resources and Forestry has purchased an accident insurance policy on behalf of volunteers in all ministry programs. The criteria by which a volunteer would qualify for the policy benefits are restrictive and the benefits are quite limited.
Un état des prestations est disponible sur demande.
Reconnaissance
Veuillez lire ce qui suit attentivement et parapher chaque point afin de confirmer que vous l’avez lu et compris :
9. Compte tenu du caractère volontaire des activités et des services fournis, il est entendu et convenu par les parties aux présentes qu’aucune relation employeur-employé n’est créée, envisagée ou sous-entendue en raison de la prestation des services. 
10. L’assurance responsabilité civile générale du gouvernement de l’Ontario versera au nom de ou indemnisera, le cas échéant, toute personne protégée, y compris les bénévoles, tous les montants qu’une personne protégée est légalement obligée de verser en raison de la responsabilité civile imposée par la loi qui lui incombe ou assumée en vertu d’un contrat en raison de lésions corporelles ou de dommages aux biens causés par un événement.
11. La police de parc du gouvernement de l’Ontario comprend la responsabilité civile et les indemnités d’accident prévues par la loi pour toutes les personnes (y compris les bénévoles) autorisées à conduire ou se déplacer dans des véhicules appartenant au gouvernement dans le cadre de leurs tâches. Un état des prestations est disponible sur demande.
12. Les bénévoles ne sont pas admissibles aux indemnités pour accidents du travail.
Le bénévole accepte de :
13. Confirmer son admissibilité à participer avec Service Canada (seulement s’il touche des prestations d’assurance-chômage).
14. Se conformer à toute instruction donnée par le ministère.
15. Communiquer au superviseur du ministère toute préoccupation qu’il a au sujet de sa sécurité ou de sa capacité à s’acquitter de ses fonctions.
16. Confirmer qu’il est apte au travail (ne présente aucune déficience) et qu’il utilisera l’équipement, la machinerie et les matériaux seulement dans la mesure où il est autorisé et qu’il a été formé et certifié pour le faire.
17. La fonction publique de l’Ontario s’est engagée à favoriser et maintenir un milieu de travail respectueux. Ce dernier est inclusif, diversifié, équitable, accessible et exempt de harcèlement et de discrimination. Les bénévoles seront traités avec respect dans nos milieux de travail et doivent être respectueux et éviter toute discrimination et toute forme de harcèlement envers les employés, d’autres travailleurs et les membres du public.
18. La fonction publique de l’Ontario s’est engagée à assurer la santé et la sécurité de ses employés et à prendre toutes les précautions raisonnables dans les circonstances pour prévenir et contrôler les risques de violence en milieu de travail. Les bénévoles s’abstiendront de proférer des menaces ou d’user de violence physique envers les employés, d’autres travailleurs et les membres du public.
19. Porter l’équipement de protection individuelle comme indiqué. Il incombe au bénévole d’avoir certains éléments de l’EPI, comme des bottes à embout d’acier. Des indications seront fournies par le ministère sur ce que le bénévole doit apporter comme EPI et les normes qu’il doit respecter.
20. Signaler au superviseur du ministère toute blessure, toute maladie ou tout accident évité de justesse qui s’est produit lors des activités bénévoles.
21. Assurer la confidentialité de tout renseignement du gouvernement qui n’est pas destiné au public auquel il aurait accès lors de ses activités bénévoles.
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Accessibilité
Dans le cadre de la prestation de service à la clientèle accessible et afin de vous appuyer dans votre rôle de bénévole, veuillez indiquer au superviseur du ministère toute mesure d’adaptation, aide à la communication ou autre format requis.
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Avis de collecte de renseignements
Les renseignements personnels qui se trouvent sur le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur le ministère des Richesses naturelles. Les renseignements sont utilisés aux fins de vérification, formation, assurance, sondages, rappels, recommandations, reconnaissance et requêtes des ressources humaines et en cas d’urgence ou pour signaler un incident ou un accident. Pour toute question portant sur la collecte et l’utilisation des renseignements personnels sur ce formulaire, veuillez communiquer avec :
Signatures
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Signatures
En signant ce formulaire, je confirme avoir lu et compris les conditions susmentionnées et j’accepte de m’y conformer.
Si le bénévole a moins de 18 ans
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